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Liste, localisation et principes généraux 
d'urbanisation au sein des O.A.P.

sectorielles ou thématiques
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O.A.P. sectorielles :
Les orientations d'aménagement et de programmation édictées dans le 
cadre du P.L.U. portent sur les secteurs suivants, délimités aux plans 
de zonage, et localisés sur la carte en page suivante :

➔ O.A.P. [A1] : Zone 1AU – Rue Sous la Velle 

O.A.P. thématiques :

Les O.A.P. thématiques suivantes sont par ailleurs définies :
- O.A.P. "trame verte et bleue"
- O.A.P. "mobilités"

Précisions     :  

- L'O.A.P. [A1] concerne des espaces à dominante d'habitat présentant une mixité fonction-
nelle et urbaine, nécessitant un aménagement d'ensemble compte-tenu de sa superficie et de  
ses caractéristiques.

- L'O.A.P. [A1] concerne le secteur à lotir au Nord-est du village, à vocation d'habitat.

- Des prescriptions spécifiques d'organisation s’appliquent à l'O.A.P. [A1], sous forme de  
schémas d’aménagement, prenant notamment en compte les enjeux de compensation de l'im-
perméabilisation des sols (traitement des eaux de ruissellement), d'organisation, de préserva-
tion des espaces naturels proches, et de disposition du bâti.

- Pour les opérations à vocation d'habitat, le nombre de logements à créer est détaillé dans le  
tableau figurant en page 7. Toutefois, en cas d'opération à vocation mixte incluant de l'habi-
tat et des activités / services, le nombre de logements à créer sera adapté à la surface résiduelle  
d'habitat une fois déduites les emprises d'activité, sur la base de la densité prévue dans le  
cadre d'une opération à vocation unique d'habitat.

- Par ailleurs, selon la densité mise en oeuvre au sein des différentes opérations, des typologies  
bâties particulières sont attendues (voir en page 7).
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Principes généraux d'aménagement     :  
– L'organisation urbaine de certains secteurs peut être précisée par des Orientations 

d'Aménagement et de Programmation (O.A.P.). Les O.A.P. sont obligatoires pour les 

zones à urbaniser ouvertes à l'urbanisation.

– Ces O.A.P. prennent la forme de schémas d'organisation et de prescriptions diverses 

pouvant porter sur différents aspects de l'aménagement : composition des voies, or-

ganisation du bâti, espaces publics ou collectifs, stationnement, liaisons douces, ges-

tion des eaux pluviales, de l'assainissement, traitement paysager, usage des énergies 

renouvelables...

– Au sein des secteurs soumis à O.A.P., les constructions et aménagements sont soumis 

à un rapport de compatibilité avec ces mêmes O.A.P., et doivent en traduire les prin-

cipes.

Orientations   / recommandations     :   Les O.A.P. différencient les notions d' "orientation",  

ou d'aménagement "à prévoir" ou "à réaliser" et // de "recommandation" ou de prin-

cipe "indicatif"  ou "facultatif".  Les recommandations et principes indicatifs ont une  

portée pédagogique et incitative. Il n'est pas exigé de rapport de compatibilité entre  

ces éléments et les projets ou aménagements concernés par l'O.A.P.. A contrario, les  

orientations ou principes obligatoires s'imposent  dans un rapport  de compatibilité  

aux opérations de construction ou d'aménagement, tel que le prévoit le code de l'ur-

banisme. Les orientations, graphiques ou littérales, précisent systématiquement le ca-

ractère obligatoire ou incitatif des orientations. En l'absence de notification expresse  

du caractère prescriptif, une orientation doit être considérée comme non obligatoire.

– Par  ailleurs,  l'aménageur  est  libre de créer  d'autres  liaisons,  accès ou aménage-

ments, en complément à ceux prescrits sur les schémas qui suivent, et qui ne figure-

raient pas sur ces mêmes schémas. Les voies ou équipements à réaliser matérialisés 

relevant de principes généraux, leur tracé final ou leur dimensionnement peuvent 

être différents de celui qui est proposé. Par contre leur existence est bien (sauf indica-

tion contraire) une obligation. Une orientation de voie reliant un point A à un point B 

peut emprunter un autre tracé que celui proposé mais elle ne saurait être exclue du 

projet final.

– L'aménagement d'une opération ne doit pas avoir pour effet d'enclaver des portions 

de terrain ou de compromettre l'aménagement ultérieur du reste de la zone. Afin 

d'éviter ce type de situation, l'aménageur devra prévoir les voiries nécessaires au 

désenclavement des terrains concernés.

– Les  différentes  opérations  et  aménagements  devront  systématiquement  intégrer  à 

leur organisation la mise en place de liaisons piétonnes et/ou cyclables, afin notam-

ment de favoriser les modes de déplacements doux à l'intérieur du quartier,  mais 

aussi dans l'optique de mettre ce dernier en relation avec le reste de la commune.
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Prescriptions relatives à la densité et à la 
réalisation de logements
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Nombre de logements minimum à réaliser en fonction de la densité-cible :

O.A.P. 
Surface 

aménageable 
(m²)

Densité 
moyenne 
attendue

Nombre de logements minimum à créer 

 

A1
Rue Sous 

la Ville
13086

21 Lgts/ha
(470 m2/lgt)

28

 

TOTAL 28

Le nombre de logements à mettre en oeuvre est arrondi à l'unité supérieure ou inférieure sur 
la base de la surface de l'opération globale (c'est à dire y-compris les accès, voiries, aména-
gements paysagers et hydrauliques). Il s'agit donc d'une densité brute, la densité nette de 
chaque parcelle pouvant être plus élevée une fois achevée l'urbanisation de la zone consi-
dérée. Le nombre de logements est obtenu en arrondissant mathématiquement selon la pre-
mière décimale qui suit l'unité.
Exemple : Pour un terrain de 1364 m2 avec une densité brute attendue de 11 logements/ha  
(909 m2/logt), le nombre de logements à créer sera de 1,5, mathématiquement arrondi à 2.  
A contrario, un terrain de 2181 m2 impose de créer 2,4 logements, mathématiquement arron-
dis à 2.

Le P.L.U. n'exclut pas d'urbaniser à des densités plus élevées que celles qui 
sont préconisées, sous réserve d'adapter la forme urbaine et les typologies 
bâties à la densité qu'impliquent les projets.

Selon la densité mise en oeuvre, les typologies d'habitat imposées ci-dessous 
seront donc à mettre en oeuvre au sein des opérations d'habitat :

Typologie d’habitat attendue en fonction de la densité du projet et de la taille des parcelles 
d'implantation (ces dispositions peuvent s'appliquer à des parcelles uniques ou groupes de 
parcelles distinctes au sein d'une tranche d'aménagement ou d'un projet plus important – 
ainsi une opération à 25 logts/ha de moyenne peut comprendre en partie des parcelles à 12 
logts/ha et d'autres à 35 logts/ha : on réalisera donc des logements collectifs sur la partie à 
35 logts/ha tandis  que des logements individuels  pourront  être réalisés sur  la partie à 12 
logts/ha) :

Densité urbaine Surface / unité de logement Typologie d’habitat attendue

≤18 logts/ha ≥556 m2 Habitat individuel et/ou  jumelé

>18 logts/ha et ≤25 logts/ha 556-400 m2 Habitat individuel / jumelé/ en 
bande / petit collectif

>25 logts/ha et ≤35 logts/ha 400-286 m2 Habitat en bande/petit collectif

>35 logts/ha ≤286 m2 Petit collectif
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Echéancier d'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser à vocation d'activité et 

d'habitat
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Suite à la promulgation de la loi Climat et Résilience, les  P.L.U. doivent mettre en oeuvre un 
échéancier d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser.

Seule une zone à urbaniser est définie (1AU) pour l'accueil d'habitat.

Le phasage suivant est défini, en cohérence avec les caractéristiques des sites et priorités d'ur-
banisation :

O.A.P. [A1] :

Le rythme de commercialisation des parcelles sera limité à un maximum de 4 par an.
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Principes généraux
Les orientations des planches ci-après s'appliquent en intégralité pour les futures opérations d'habitat.

[Seules certaines sont toutefois applicables dans le cadre des opérations à vocation d'activités, équipements et 
services].

Se reporter à l'encadré situé en en-tête de la page suivante pour plus de précisions.
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Schémas d'organisation du bâti

Compacité et déperditions d'énergie  
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O.A.P.   [A1]: Zone Rue Sous la Velle  
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OAP thématique
"Trame Verte et Bleue"
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TRAMES VERTES ET BLEUES 

Dispositions destinées à la préservation ou à la restauration des continuités 
écologiques (réservoirs de biodiversité,  corridors,  et  éléments de continuité 
écologique) :

(voir cartographie de la trame verte et bleue ci-après)

Continuums écologiques : 
Il s'agit d'emprises regroupant les réservoirs et éléments constitutifs de ces réservoirs de biodi-
versité, ainsi que les espaces favorables à la dispersion des espèces entre ces réservoirs de bio-
diversité.
Les réservoirs et éléments de biodiversité sont protégés par voie réglementaire dans le  P.L.U. 
(haies, bosquets, forêts, mares, ripisylves, cours d'eau...).

Les travaux et aménagements sont permis sans condition au sein de l'enveloppe urbaine et des 
zones urbaines ou à urbaniser.

De façon générale les travaux, constructions et aménagements au sein des continuums écolo-
giques sont permis, sous réserve :
- de ne pas remettre en cause de façon significative, (par la superficie concernée par rapport au 
continuum impacté – projet restant inférieur à 1 ha et à 5 % de la superficie du continuum), ou 
son importance (localisation, nature de l'activité...) l'existence des continuums identifiés.

Corridors écologiques :
Les travaux, constructions et aménagements y-sont autorisés sous réserve de ne pas remettre 
en cause de façon significative le fonctionnement du corridor concerné, par la nature, l'impor-
tance du projet ou sa localisation.
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OAP thématique
"Mobilités"
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